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Société romande d'apiculture
AUX CONSEILLERS APICOLES ROMANDS

Chers collègues,

L'année apicole touchant à sa
fin, je vous rappelle les prescriptions

en vigueur :

1. Vos rapports de conseillers
apicoles doivent être envoyés
au président de votre section
pour le 1er octobre, dernier
délai.

2. Les présidents de section
feront parvenir tous les
rapports pour le 10 octobre au
responsable cantonal.

3. Les responsables cantonaux
enverront, pour le 20 octobre,

tous les rapports au
responsable SAR.

Je vous suis reconnaissant
pour l'infatigable et précieux
travail que vous avez accompli
durant cette année 1984.

ACHÈTE
miel suisse (fleurs et forêt), en
seaux de 25 à 50 kg.

Offres écrites à:

Josef Blattmann, Wesenmatt,
8944 Sihlbrugg-Dorf,
tél. (032) 25 71 44, M. Diirst.

Veuillez accepter, chers collègues,

mes très cordiales saluta-

Le responsable pour
la vulgarisation apicole SAR:

Jean-Paul Cochard,
1411 Cronay

VÉTÉRANS SAR

Les sections sont invitées à
remettre au soussigné, pour le
20 octobre au plus tard, la liste
des vétérans SAR,

— 25 ans (entrés en 1960);
— 40 ans (entrés en 1945),

avec les indications suivantes:
N° matricule, nom, prénom,
domicile, année d'entrée.

Veuillez s'il vous plaît établir
une liste pour chaque groupe de
vétérans et écrire lisiblement
(machine à écrire si possible).
Les apiculteurs qui ne seraient
pas inscrits dans le délai prévu
figureront sur la liste de l'année
suivante.

Une attention pour une telle
fidélité à la SAR ne doit pas être
oubliée par les responsables des
sections.

Merci et bonnes salutations.
Le préposé aux vétérans:

Albert Thiévent,
2875 Montfaucon (JU)
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